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L’administration des contributions 
directes a publié ce 17 mars 2020 une 
newsletter dans laquelle elle reprend 
les premières mesures fiscales prises 
par le Gouvernement. 

 

I. Annulation / remboursement 
des avances trimestrielles du 
1er et 2ième trimestre 2020 

Les entreprises et les personnes 
physiques qui exercent une activité 
commerciale, une activité agricole ou 
une profession libérale, et qui 
connaissent des problèmes de 
liquidités du fait du COVID-19 peuvent 
demander l’annulation de leurs 
avances trimestrielles IR, IRC et ICC 
du 1er et 2ième trimestre 2020, mais 
non pas celles du 3ième et 4ième 
trimestre qui restent dues. Les 
avances pour IF (IF réel ou IF 
minimum) ne sont pas concernées non 
plus par cette mesure. Celles-ci 
restent dues aux dates habituelles : 
10/2, 10/5, 10/8 et 10/11. 

Par conséquent, les contribuables 
concernés peuvent demander le 
remboursement de l’avance pour IR / 
IRC qui était due pour le 10 mars et 
peuvent demander le non-paiement 
de l’avance qui était fixée au 10 juin. 

En matière d’ICC, ils peuvent 
demander le remboursement de 
l’avance qui était due pour le 10 

février et demander le non-paiement 
de l’avance qui était fixée au 10 mai.  

L’impôt qui ne sera pas prépayé sera 
éventuellement dû lors de 
l’imposition de l’exercice 2020. 

Il importe de noter que le 
contribuable doit certifier qu’il 
rencontre des problèmes de liquidités 
du fait du COVID-19 et il doit justifier 
brièvement le pourquoi de sa 
demande. 

La demande d’annulation / de 
remboursement des avances pour 
impôt doit être effectuée au moyen 
d’un formulaire particulier disponible 
sur le site de l’ACD 
(https://impotsdirects.public.lu/fr/ar
chive/newsletter/2020/nl17032020.ht
ml). 

La newsletter de l’ACD précise que la 
demande d’annulation des avances 
sera acceptée d’office par 
l’administration. 

 

II. Délai de paiement pour tout 

impôt dû après le 29 février 

2020 

Les mêmes contribuables que ci-
dessus, c’est-à-dire ceux qui exercent 
une activité commerciale, une 
activité agricole ou une profession 
libérale, et qui connaissent des 
problèmes de liquidités du fait du 

COVID-19, peuvent demander un 
report de 4 mois du paiement de tout 
impôt (IR, IRC, ICC et IF) dont 
l’échéance se situe après le 29 février 
2020. La date qui est importante 
n’est pas la date du bulletin 
d’imposition mais la date d’échéance 
du paiement de l’impôt ou du 
complément d’impôt fixé par l’ACD. 

Aucun intérêt de retard ne sera mis 
en compte en cas de report de 4 mois 
du paiement de ces impôts. 

Comme en matière d’annulation des 
premières avances pour impôts, le 
contribuable doit certifier qu’il 
connait des problèmes de liquidités 
du fait du COVID-19 et il doit justifier 
brièvement sa demande. 

Cette demande doit également être 
effectuée au moyen d’un formulaire 
particulier 
(https://impotsdirects.public.lu/fr/ar
chive/newsletter/2020/nl17032020.ht
ml) et elle sera également acceptée 
d’office par l’administration. 

 

III. Déclaration d’impôt à 
déposer pour le 30 juin 2020 

Le délai de dépôt de la déclaration 
d’impôt sur le revenu 2019 (pour les 
personnes physiques) qui est en 
principe le 31 mars 2020 et le délai de 
dépôt de la déclaration IRC 2019, ICC 
2019 et IF 2020 (pour les sociétés 

 

COVID 19 – PREMIÈRES MESURES FISCALES 

Vous connaissez des problèmes de liquidités du fait du COVID-19, le Gouvernement vous 

propose ses premières mesures fiscales. 

 

 

 

 

https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html
https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html
https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html
https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html
https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html
https://impotsdirects.public.lu/fr/archive/newsletter/2020/nl17032020.html


19 mars 2020 
Memo 

 

 
 

This publication has been carefully prepared, but it has been written in general terms and should be seen as broad guidance only. The publication cannot be relied upon to cover 

specific situations and you should not act, or refrain from acting, upon the information contained herein without obtaining specific professional advice. Please contact the 

appropriate BDO Member Firm to discuss these matters in the context of your particular circumstances. Neither the BDO network, nor the BDO Member Firms or their partners, 

employees or agents accept or assume any liability or duty of care for any loss arising from any action taken or not taken by anyone in reliance on the information in this publication 

or for any decision based on it. BDO is an international network of public accounting firms, the BDO Member Firms, which perform professional services under the name of BDO. 

Each BDO Member Firm is a member of BDO International Limited, a UK company limited by guarantee that is the governing entity of the international BDO network. Service 

provision within the BDO network is coordinated by Brussels Worldwide Services BVBA, a limited liability company incorporated in Belgium with its statutory seat in Brussels. Each of 

BDO International Limited, Brussels Worldwide Services BVBA and the member firms of the BDO network is a separate legal entity and has no liability for another such entity’s acts 

or omissions. Nothing in the arrangements or rules of the BDO network shall constitute or imply an agency relationship or a partnership between BDO International Limited, Brussels 

Worldwide Services BVBA and/or the member firms of the BDO network.  

BDO is the brand name for the BDO network and for each of the BDO Member Firms.  

 

© 2020 BDO Tax & Accounting 

 

résidentes et non-résidentes) qui est 
en principe le 31 mai 2020, sont 
reportés au 30 juin 2020.  

Un report du dépôt de la déclaration 
signifie certainement un report de 
quelque temps de l’imposition et 
donc du paiement du complément 
d’impôt qui pourrait être dû. Par 
contre, les contribuables qui 
s’attendent à un remboursement 
d’impôts en relation avec l’exercice 
fiscal 2019 pourraient avoir avantage 
à ne pas tarder pour déposer leur 
déclaration d’impôts 2019, sachant 
toutefois que le modèle 500 
(déclaration IRC, ICC e IF) n’est pas 
encore disponible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Remboursement de soldes 
TVA 

Au niveau TVA, le Ministère des 
Finances a annoncé que l’AED 
remboursera tous les soldes créditeurs 
TVA en dessous de € 10.000. 
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